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ORIGINAL: anglais 

DATE: 8 fevrier 1979 

INTERNATIONAL UNION FOR THE PROTECTION OF NEW VARIETIES OF PLANTS 

GENEVA 

ADMINISTRATIVE AND LEGAL COMMITTEE 

Third Session 
Geneva, April 24 and 25,1979 

EVOLUTION FUTURE DE L'UNION 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa douzieme session ordinaire, tenue en decembre 1978, le Conseil a prie 
le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") "de poursulvre 
ses activites conformement au rapport figurant dans le document C/XII/5, en par
ticulier en ce qui concerne la discussion d'une eventuelle cooperation plus etroite 
entre les Etats membres sur la base d'un accord particulier conformement a l'ar
ticle 29 de la Convention UPOV" (voir le document C/XII/15, paragraphe 11). 

2. Dans le document C/XII/5 (paragraphe 6), il est notamment fait etat des possi
bilites suivantes : 

i) accord realise au moins au sein d'un groupe d'Etats membres sur un ou 
plusieurs des points suivants : liste des especes protegees; traitement national 
sans reciprocite; extension de l'etendue de la protection dans certains cas, par 
exemple la vente de jeunes plants; definition de la nouveaute; duree de la pro
tection; denominations varietales; taxes (types et tarifs); bulletins de la 
protection des obtentions vegetales; 

ii) instauration d'un systeme selon lequel une demande de protection deposee 
dans un Etat tient lieu de demande dans les autres Etats parties a ce systeme. 
(Chaque Etat continuerait a accorder des titres de protection separes.); 

iii) conclusion d'un accord particulier entre certains Etats membres selon 
lequel la protection accordee dans un Etat membre prendrait aussi effet dans les 
autres Etats. 

3. Le mandat ainsi donne au Comite est le resultat de l'echange de vues prelimi
naire qui a eu lieu a la dix-septieme session du Comite consultatif, en avril 1978, 
sur la base d'un document de travail prepare par des experts de la Republique 
federale d'Allemagne (document CC/XVII/3) et qui s'est poursuivi a la deuxieme 
session du Comite lui-meme, en novembre 1978. A cette derniere session, le Bureau 
de l'Union a ete prie de preparer un document de travail sur la question (voir le 
document CAJ/II/8, paragraphes 9 a 12). 
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Auparavant, des discussions similaires avaient eu lieu au sein du Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen, en novernbre 
1974, sur la base de propositions emises par l'ancien Controller of the Plant 
Variety rtights Office du Royaume-Uni et figurant dans une lettre au Secretaire 
general de l'UPOV, en date du 6 mars 1974, intitulee "examen centralise des nou
velles varietes des especes majeures". Ce Comite d'experts avait toutefois de
cide d'instaurer la cooperation internationale progressivement et de rassernbler 
des enseignements pratiques avant de commencer les travaux sur un accord formel. 

5. Ce mandat traduit !'intention du Conseil de poursuivre les efforts que 
l'Union deploie, pratiquement depuis sa creation, pour harmoniser les legislations 
des Etats mernbres, pour uniformiser !'application des dispositions de la Conven
tion, et notarnrnent pour mettre au point une definition commune d'un certain nornbre 
de notions et de principes, enfin et surtout pour instaurer une cooperation en 
matiere d'examen. Ces efforts ont abouti a un certain nornbre de resultats, tels 
que les Principes directeurs d'exarnen de l'UPOV et !'Introduction generale a 
ceux-ci, ainsi que le consensus - a peu pres realise - sur la maniere d'envisager 
le recueil et !'interpretation des donnees dans l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales, l'Accord type 
de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes et 
les differents formulaires types de l'UPOV. 

6. Les propositions emises jusqu'a present pour le developpement futur de l'Union, 
en particulier dans le document de travail presente par des experts de la Republique 
federale d'Allemagne et deja mentionne plus haut, ont pour but de promouvoir deux 
objectifs issus de la Convention UPOV, a savoir une uniforrnisation aussi compl~te 
que possible des legislations des Etats mernbres de l'UPOV et des procedures appli
quees par leurs services competents en mati~re de protection des obtentions vege-1 
tales - ce qui ressort du troisieme paragraphe du Prearnbule de la Convention UPOV -
et l'etablissement d'une cooperation etroite entre les services de la protection 
des obtentions vegetales- ce dont il est question a l'article 30(2)2 de la Conven
tion UPOV et plus particulierement dans la Recommandation relative aux articles 
7 et 30 de ladite Convention qui a ete adoptee a l'occasion de la signature de la 
Convention UPOV le 2 decernbre 19613. 

1 Ce paragraphe a la teneur suivante : 

"Consider ant qu' il est hautement souhaitable que ces probH~mes auxquels de 
tres nornbreux Etats accordent une legitime importance scient resolus par chacun 
d'eux conformement a des principes uniformes et clairement definis•" 

2 Le paragraphe (2) de !'article 30 a la teneur suivante : 

" (2) Des accords particuliers peuvent egalement etre conclus entre les Etats 
de l'Union, en vue de !'utilisation eventuelle en commun de services charges de 
proceder a l'examen des varietes nouvelles, prevu a !'article 7, et au rassem
blement des collections et documents de reference necessaires." 

3 Cette recommandation a la teneur suivante : 

"Recommandation 

La Conference, 

Consid£rant les articles 7 et 30 de la Convention; 

considerant que l'examen prealable des obtentions vegetales constituera, 
du point de vue technique et financier, pour chacun des Etats de l'Union, une 
lourde tache qu'il est possible et souhaitable d'alleqer en orqanisant l'exa
men prealable sur une base internationale; 

Considerant que cette cooperation internationale aura pour effet de per
mettre !'extension de l'Union a un plus grand nornbre d'Etats et a un plus grand 
nornbre de genres ou especes botaniques; 

Recornrnande aux pays representes a la Conference de proceder des que possible 
aux etudes necessaires en vue de la realisation de l'examen prealable sur le plan 
international et de la conclusion des arrangements prevus a l'article 30 de la 
Convention." 
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7. L'objectif qui consiste a uniformiser les legislations des Etats membres a, 
pour une grande part, deja ete atteint par la Convention UPOV du 2 decembre 1961, 
qui contient un certain nombre de regles fondamentales auxquelles les Etats mem
bres doivent se conformer, en vertu du paragraphe (1) de l'article premier de la 
Convention, lorsqu'ils ''reconnaissent et assurent" un droit a l'obtenteur. Bien 
que dans ces regles figurent toutes les conditions auxquelles l'octroi de la pro
tection peut etre assujetti et bien qu'elles se scient traduites par une remarqua
ble concordance des lois et des reglements des Etats membres, il faut admettre 
qu'a certains egards l'harmonie desiree de ces lois et reglements n'a pas ete 
entierement obtenue. Au cours des travaux preparatoires de la Conference diplo
matique de 1978, il est apparu qu'il serait desavantageux de remedier a cette 
situation en ajoutant d'autres regles a la Convention UPOV- ou en renfor~ant 
simplement certaines des regles existantes - du fait que ceci rendrait impossible, 
ou tout au mains plus difficile, l'adhesion a la Convention UPOV d'un certain nom
bre d'Etats actuellement non membres. On a juge au contraire qu'il fallait plu
tot en assouplir les regles pour faciliter l'adhesion a cette Convention et, a 
certains egards, le texte revise de la Convention adopte par la Conference diplo
matique de 1978 est plus souple. Ainsi, deux objectifs de l'UPOV semblent etre 
en conflit direct : celui qui consiste a uniformiser davantage les legislations 
nationales des Etats membres de l'UPOV, qui appelerait un grand nombre de regles 
strictes et non equivoques dans la Convention UPOV, et celui qui consiste a main
tenir la Convention accessible aux Etats actuellement non membres de l'Union, qui 
militerait en faveur de la plus grande souplesse possible dans ces regles, ou meme 
pour la suppression de certaines d'entre elles. L'experience dans les Etats mem
bres actuels montre que les difficultes rencontrees dans l'application de regles 
communes allant au dela de celles de la Convention UPOV se manifestent principa
lement lorsqu'un Etat n'est membre de l'Union que depuis peu de temps, et que par 
la suite il devient plus facile d'ajuster le systeme de protection aux regles eta
blies en vue de l'uniformisation. La solution de ce conflit pourrait etre trouvee 
dans des arrangements particuliers en vertu de l'article 29 de la Convention qui 
pourraient etre conclus entre un nombre restreint d'Etats membres seulement, a 
savoir ceux qui seraient en mesure de se conformer a des regles supplementaires 
allant plus loin que celles de la Convention. Cela se traduirait par une plus 
grande uniformite sur la plan juridique au mains dans un groupe restreint d'Etats 
membres, mais ce niveau d'uniformite plus eleve ne serait pas impose a taus les 
Etats membres. 

8. Les mesures visant a etablir une cooperation plus etroite entre les services 
des Etats membres ant pour but de reduire les taches que comporte la procedure 
d'octroi de la protection des obtentions vegetales, a la fois pour les obtenteurs 
et pour les services. Ce qu'il faut, en definitive, c'est que le plus grand nombre 
possible d'etapes de la procedure, en particulier l'examen de la variete, soient 
effectuees une seule fois pour taus les Etats membres ou pour un certain nombre 
d'entre eux au mains, par exemple, pour ceux appartenant a une meme zone climati
que ou economique. Une telle repartition des travaux entre les services des Etats 
membres aurait des effets secondaires particulierement souhaitables. Elle permet
trait par exemple d'eviter, a elle seule ou en conjonction avec d'autres mesures, 
des decisions contradictoires prises dans differents Etats membres sur la ques
tion de savoir si une variete peut etre protegee; elle augmenterait ainsi la 
transparence des marches, faciliterait la concession de licences dans les diffe
rents pays, etc. 

9. Bien que lcs deux objectifs principaux (uniformisation plus poussee et ins
tauration d'une cooperation plus etroite) puissent etre poursuivis independamment, 
ils sont etroitement lies. Une plus grande uniformite des legislations nationales 
n'est pas recherchee pour elle-meme mais, entre autres raisons, comme une condi
tion necessaire a l'etablissement d'une cooperation etroite entre les services des 
Etats membres de l'UPOV. Il semble done judicieux, dans l'examen plus detaille 
des propositions pour le developpement futur de l'Union effectue ci-apres, de 
co~mencer par les suggestions visant a etablir des systemes de cooperation et de 
traiter ensuite des propositions visant a unifier les normes juridiques et les 
procedures, ce qui permettrait d'evaluer dans chaque cas l'utilite que presente 
l'harmonisation proposee pour la cooperation envisagee. 
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SYSTEMES DE COOPERATION 

Demande de protection multinationale 

10. Les experts de la Republique federale d'Allemagne ont suggere que l'on etu
diat la possibilite d'etablir un systeme dans lequel une demande de protection 
deposee aupres du service d'un Etat membre tiendrait lieu de demande dans les 
autres Etats parties au systeme, ou dans certains d'entre eux, chacun de ces Etats 
continuant a delivrer des titres de protection independants. 

11. Actuellement, lorsqu'on veut une protection dans plusieurs Etats membres, il 
faut deposer une demande distincte dans chacun de ces Etats. On pourrait envisa
ger qu 1 au sein d 1 un groupe d'Etats 1 1 obtenteur ne serait tenu de deposer qu 1 une 
seule demande precisant les Etats parties au systeme dans lesquels elle tiendrait 
lieu de demande valablement deposee en vertu de la legislation nationale corres
pondante. Le service recevant une telle demande "multinationale" (ci-apres de
nomme "le Service recepteur") l'enregistrerait, 1 1 examinerait en vue de determiner 
si les formalites indispensables ont ete accomplies et transmettrait ensuite des 
copies aux autres services ("Services designes"). Cela signifie evidemment que 
1 1 etablissement de ce systeme exigerait !'adoption de regles uniformes sur les 
formalites et le contenu de la demande; a cette fin, on pourrait se fonder sur 
le Formulaire type de demande publie par l'UPOV. Il pourrait etre egalement neces
saire de normaliser certaines regles sur la fourniture d 1 echantillons de materiel 
de reproduction ou de multiplication en vue de 1 1 examen. Deux possibilites prin
cipales sont offertes pour la determination du service qui agira en tant que Ser
vice recepteur. La premiere consisterait a etablir un Service recepteur central 
aupres duquel toutes les demandes multinationales devraient etre deposees. Cette 
solution apporterait la plus grande uniformite au niveau du depot et serait la 
plus economique a ce niveau pour les services nationaux. Selon la deuxieme solu
tion, le service national de la protection des obtentions vegetales de chaque Etat 
partie au systeme ferait office de Service recepteur, pour tous les demandeurs ou 
pour certains d 1 entre eux (c 1 est-a-dire pour les ressortissants ou residents de 
cet Etat en question) ou bien encore pour certains types de demandes (c 1 est-a-dire 
pour toutes les demandes redigees dans une certaine langue ou se rapportant a une 
espece donnee). Cette solution plutot prudente interfererait moins avec le systeme 
existant. 

12. Quelle que soit la solution retenue pour le Service recepteur, la question de 
la langue utilisee dans la demande multinationale doit etre resolue, a moins que 
la langue utilisee par le Service recepteur ne le soit egalement par tous les Ser
vices designes. Lorsque le Service recepteur aura etabli que la demande est rece
vable du point de vue forme!, des traductions devront etre faites dans les langues 
des Etats des Services designes dont la langue officielle est autre que celle du 
Service recepteur. Au cas ou d 1 autres etapes de la procedure seraient effectuees 
au niveau regional - une possibilite qui sera etudiee ci-apres - la fourniture des 
traductions pourrait etre repoussee a un stade ulterieur. Pour la fourniture d 1 une. 
traduction il y a plusieurs solutions possibles. La plus simple consisterait a 
demander a l 1 obtenteur de fournir la traduction au Service designe au moment ou 
la demande multinationale est transmise a ce service et a autoriser le Service de
signe a rejeter la demande en ce qui concerne son pays si la traduction n 1 est pas 
fournie dans un certain delai. Il convient toutefois de noter que quelques uns 
des resultats des efforts de l 1 UPOV, en particulier le Formulaire type de l 1 UPOV 
de demande de protection et les Questionnaires techniques illustrent la maniere 
dont on peut dans la pratique surmonter les problemes de langues. 

13. Le systeme de depot de demandes multinationales presenterait des avantages 
indeniables pour les demandeurs. La demande ne devrait etre deposee qu 1 une seule 
fois et aucune traduction ne serait fournie tant que 1 1 obtenteur n 1 aurait pas la 
certitude qu 1 aucune objection formelle ne s 1 oppose a la demande. En outre, le 
demandeur ne devrait se conformer qu 1 a une seule serie de regles formelles et ne 
soumettre sa demande a un examen quant a la forme gu'une seule fois et dans une 
seule langue. Il semble toutefois necessaire d 1 etudier si ces avantages suffi
raient a eux seuls a justifier !'introduction d 1 un systeme de ce genre, qui est 
en tout cas d 1 une grande valeur s 1 il est complete par d' autres mesures. de regio
nalisation, telles que celles decrites dans les paragraphes suivants. 
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.i.4. A present, l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la sta
l.)_,_lite des varietes (ci-apres "l'examen") - c'est-a-dire la partie la plus longue 
et la plus couteuse de la procedure d'octroi de la protection - est entrepris dans 
le cas d'un certain nombre d'especes, en general en vertu d'accords bilateraux, 
par le service d'un Etat membre pour le compte du service d'un autre Etat membre; 
ou bien les resultats d'examen deja obtenus par le service d'un Etat membre sont 
mis A la disposition du service d'un autre Etat mem~re. Dans quelques cas, cet 

en est entrepris par le service d'un Etat membr~ pour les services de plusieurs 
_.U:es Etats membres. 

~5. Il est souhaitable que cette cooperation se developpe et aboutisse a une si
tuation dans laquelle un seul service entreprend l'examen des varietes de certaines 
especes pour taus les autres Etats membres ou tout au mains pour la plupart des 
autres Etats membres de l'UPOV appartenant a la meme zone climatique. Lorsque ce 
resultat sera atteint dans le cas d'une espece, le systeme decrit dans les para
graphes precedents pourrait etre ameliore de la fa~on suivante : le Service recep
teur pourrait, avant de transmettre la demande multinationale aux Services designes, 
faire entreprendre l'examen par le service choisi dans le cadre de ce systeme comme 
Service d'examen regional pour l'espece en question. La transmission de la demande 
aux Services designes ne se ferait qu'une fois acheve l'examen de la variete (sauf 
lorsque, pour des raisons reglementaires, un Service designe a besoin d'une copie 
de la demande plus tot, par exemple aux fins de la publication de la demande exigee 
au niveau national ou aux fins de l'octroi de la protection provisoire). Le deman
deur pourrait decider sur la base du rapport d'examen s'il y a vraiment lieu de 
transmettre la demande. Le demandeur desirant la protection dans plus d'un Etat 
partie au systeme n'aurait plus a s'occuper que d'une seule procedure (c'est-a-
dire qu'il n'aurait a correspondre eta se mettre en contact qu'avec un seul ser
vice et a se rendre qu'a une seule station d'examen). Lorsque le rapport d'examen 
est negatif, la demande pourrait etre retiree par le demandeur qui eviterait alors 
u~ certain nombre de depenses que sans cela il aurait deja du engager, par exemple 
les frctis de traduction de la premiere demande dans les langues des autres pays 
dans lesquel.s la protection etait demandee. Il faut toutefois admettre qu'un 
obtenteur peut actuellement obtenir le meme resultat en attendant les resultats 
de l'examen effectue par le service du pays de la premiere demande pour deposer 
d'autres demandes dans d'autres pays. Mais dans ce cas, il perd le benefice de 
la priorite dans les pays ou il depose des demandes subsequentes. 

16. Le systeme de l'examen regional offre uncertain nombre d'avantages supple
mentaires qui sont detailles dans le chapitre B du document ICE/I/3 (CEC/I/3). 
Le service aupres duquel seraient regroupes les examens d'une certaine espece et 
qui effectuerait cet examen pour le compte de tous les Etats parties au systeme 
recevrait un nombre de demandes suffisant pour assurer un emploi rationnel de son 
personnel specialise dans cette espece. Ce personnel acquerrait un haut niveau 
de connaissances dans l'espece en question, ce qui garantirait l'efficacite et la 
qualite du travail. Un inconvenient pourrait toutefois resider dans le fait que 
de tels specialistes feraient defaut aux services des autres Etats membres, ce que 
certains Etats membres de l'UPOV pourraient ne pas accepter lorsqu'il s'agit de 
certaines especes extremement importantes ou lorsque ces connaissances sont ega
lament necessaires pour des examens qui ne peuvent pas etre entrepris par le Ser
vice d'examen regional. C'est pourquoi le systeme doit egalement laisser la 
possibilite au Service d'examen regional d'entreprendre des essais pour les autres 
Etats parties au systeme apres l'octroi de la protection ou a des fins autres que 
la protection des obtentions vegetales (c'est-a-dire aux fins du catalogue). 

17. Un autre avantage de l'examen regional est que la meme collection de reference 
serait utilisee au sein du groupe regional pour l'examen de toutes les varietes d'une 
espece, a savoir la collection du Service d'examen regional. En pratique, ceci se 
traduirait par une unification regionale de l'evaluation de la "notoriete" et d'au
tres facteurs essentiels pour la determination des possibilites de distinction. 

18. Dans des documents anterieurs (voir par exemple le document ICE/I/3 {CEC/I/3), 
paragraphe 30), on a mentionne la possibilite d'etablir un institut central qui 
examinerait toutes les var.1.etes pour lesquelles des demandes de protection sont 
deposees dans plus d'un Etat membre. Il a ete indique qu'un tel systeme, qui 
parait ideal en theorie, e·st probablement impossible a mettre en place. Il est 
effectivement plus realiste d'envisager un systeme dans lequel les services des 
differents Etats membres parties au systeme feraient office de Service d'examen 
regional pour des especes determinees. 
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;9, On peut se demander si, dans le cas ou l'examen regional est entrepris, l'on 
lle pourrait pas confier au service charge de l'examen (ou a un autre service) le 
soin d'octroyer le titre de protection pour tous les Etats parties au systeme dans 
lesquels la protection est demandee. Un tel arrangement offrirait l'avantage sup
plementaire d'assurer que le titre de protection (y compris la description) serait 
totalement identique et porterait la meme datel. 

'n tel systeme d'octroi regional de la protection aurait a surmonter l'obsta-
'" constitue par le fait que le concept de nouveaute prevu par l'article 6(l)b) 

~~ la Convention UPOV est un concept national puisqu'il vise l'offre a la vente et 
J.a comme.rcialisation sur le terri toire de 1' Etat dans lequel la demande est depo
see. Ainsi une variete peut etre nouvelle dans un Etat partie au systeme regional 
(c'est-a-dire que la protection peut y etre accordee) mais ne plus l'etre dans un 
autre de ces Etats. L'octroi regional de la protection semble done exiger des 
regles particulieres sur la nouveaute dans l'arrangement special etablissant le 
systeme, par exemple, une regle prevoyant que toute offre a la vente ou commercia
lisation dans l'un quelconque des Etats parties au syst~me empecherait l'octroi 
d'un titre regional de protection portant ses effets dans ces Etats. 

21. Dans le cadre de chaque systeme d'octroi regional de la protection il faudrait 
decider si le titre delivre restera un titre vraiment international ("titre uni
taire de protection") Soumis a des regles internationales tout au long de son 
existence et ne pouvant faire l'objet que d'une annulation ou d'une decheance 
prononcee par une instance centrale pour tous les Etats dans lesquels il porte 
ses effets, ou s'il sera soumis apres sa delivrance aux regles nationales dans 
chacun des Etats. Cette derniere solution est plus facilement applicable puisqu'elle 
interfere moins avec les systemes nationaux de chaque Etat. Toutefois, elle ne 
permettrait pas toujours de soumettre une variete a la meme situation juridique 
dans chacun des Etats parties au systeme. 

Denominations varietales 

22. Les systemes de cooperation regionale plus elabores pourraient se heurter au 
probleme de la denomination varietale puisque l'une des conditions prealables a la 
delivrance d'un titre de protection est que la variete soit munie d'une denomina
tion (article 6(l)e)). Si un systeme regional devait etre etendu a l'examen de 
la denomination varietale, de nouvelles regles allant au dela des obligations pre
vues par l'article 13 de la Convention UPOV devraient etre adoptees dans !'arran
gement particulier instaurant ce systeme regional. Meme si elles etaient adoptees, 
d'autres problemes pratiques subsisteraient : lorsqu'il s'agit de savoir si une 
denomination est susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion, est 
identique a une denomination designant une variete existante ou est en conflit 
avec des droits de tiers, etc., il n'est possible de repondre avec le degre de 
certitude necessaire que separement pour chaque Etat. On pourrait toutefois se 
demander si !'inevitable marge d'incertitude ne pourrait pas etre reduite - a un 
niveau peut-etre negligeable - par des mesures pratiques. Si, par exemple, un 
index central des denominations varietales existantes etait etabli et maintenu a 
jour, un service regional pourrait exa~ner les denominations proposees et les 
comparer aux denominations existantes; ce service regional pourrait etre le Ser
vice recepteur ou le Service d'examen regional competents dans le cas specifique 
en vertu du systeme regional, ou tout autre service auquel l'examen de toutes les 
denominations varietales proposees dans des demandes regionales serait reserve en 
vertu de ce systeme. Il conviendrait d'etudier quels autres renseignements utiles 
a l'examen des denominations varietales pourraient etre inclus dans un index cen
tral de ce type. 

1 Voir toutefois le paragraphe 32 au sujet de la valeur de "la meme date". 
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23. Un certain nombre d'instruments (legislation nationale, principes directeurs 
d'examen, declaration relative a l'interpretation de l'article 7 de la Conventionl) 
exigent ou recommandent le depot d'un echantillon de la variete en un lieu designe, 
en particulier dans une collection de reference. Cela signifie qu'actuellement, 
les obtenteurs doivent en general deposer autant d'echantillons qu'ils deposent 
de demandes de protection et que chaque Etat membre doit organiser et maintenir 
sa propre collection d'echantillons de varietes protegees. Un systeme de coope
ration dans lequel les echantillons des varietes ne seraient deposes qu'aupres 
d'un seul Etat se traduirait par des economies substantielles a la fois pour les 
obtenteurs et pour les Etats membres parties au systeme. 

Solutions intermediaires 

24. Le Bureau de l'Union s'est limite dans ce document aux types principaux de 
systemes de cooperation possibles s'inscrivant dans la ligne des suggestions deja 
faites, afin d'eviter que le premier debat de ces idees ne devie sur des questions de 
details. Des solutions intermediaires ou des combinaisons de mesures d'un type 
general ne sont evidemment pas exclues. 

25. Une solution intermediaire pourrait consister dans l'instauration d'un systeme 
comportant differentes etapes dans lesquelles les Etats interesses par une coope
ration plus etroite ne devraient pas necessairement s'engager immediatement. Un 
arrangement particulier pourrait prevoir differentes etapes de cooperation dont 
seule l'etape de depart (par exemple la demande multinationale) devrait etre adop
tee par les Etats contractants des l'entree en vigueur de l'arrangement, tandis 
qu'il serait laisse a la discretion des Etats contractants d'entreprendre les 
etapes suivantes (par exemple l'examen regional des varietes ou l'octroi regional 
de la protection) moyennant notification speciale. Les regles correspondant a 
ces etapes ne s'appliqueraient qu'au sein des Etats ayant procede a une telle no
tification et dans les limites mentionnees dans les notifications (par exemple, 
application restrein~e a certaines especes). 

PLUS GRANDE UNIFORMITE 

Liste des especes beneficiant de la protection 

26. La Convention de 1961 actuellement en vigueur dans tous les Etats membres 
contient dans une annexe une liste de genres et d'especes auxquels la Convention 
doit etre appliquee dans des delais determines. Cette liste a ete abandonnee 
dans le texte revise de la Convention adopte le 23 octobre 1978 afin d'ouvrir la 
Convention a certains Etats non membres pour lesquels cette liste risquait d'etre 
trop rigide. Il convient de noter que, meme si cette modification constitue un 
progres du fait que la Convention est plus a la portee d'autres Etats, il serait 
souhaitable que les Etats membres de l'UPOV, au moins ceux d'une meme region, 
appliquent la Convention d'une maniere au moins aussi uniforme qu'actuellement 
aux memes genres et especes. Des systemes de cooperation regionale etroite tels 
que ceux decrits dans le chapitre precedent ne seront pas efficaces si les Etats 
parties n'appliquent pas la Convention a des especes qui soient fondamentalement 
les memes. C'est pourquoi il conviendrait d'etudier l'etablissement, pour chaque 
region ou pour les Etats membres parties a un systeme de cooperation regionale, de 
listes d'especes auxquelles tous les Etats membres de la region ou parties au sys~ 
teme devraient appliquer la Convention. Il ne semble pas absolument necessaire 
de fonder une liste obligatoire de ce genre sur un arrangement particulier. Une 
recommandation du Conseil serait suffisante. Toutefois, si l'on devait etablir 
un systeme de cooperation regionale plus etroite, une liste des genres et des 
especes qu'un Etat doit proteger avant d'etre admis a participer au systeme re
gional devrait etre jointe a l'arrangement. 

1 Conference diplomatique de 1978; voir le document DC/3, annexe I, page 18. 
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27. La Convention de 1961 autorise les Etats membres a introduire le principe de 
la reciprocite pour tous les genres ou especes non enumeres dans l'annexe de la 
Convention; autrement dit elle leur permet de limiter le benefice de la protec
tion des varietes d'un tel genre ou d'une telle espece aux nationaux des Etats 
membres de l'Union protegeant ce genre ou cette espece et aux personnes physiques 
ou morales ayant leur domicile ou siege dans l'un de ces Etats. Dans leur majo
rite les Etats membres se sont prevalus de cette faculte. Le texte revise de 
la Convention du 23 octobre 1978 a etendu cette faculte a tous les genres et 
especes. 

28. Certains Etats membres pourraient souhaiter exclure, sur la base de la recl
procite, cette possibilite de restreindre la regle du traitement national, c'est
a-dire accepter les demandes de protection des varietes de tous les genres et 
especes deposees par les ressortissants des Etats du groupe regional (ou par les 
personnes juridiques ayant leur siege dans l'un de ces Etats). L'adoption d'une 
telle mesure semblerait necessaire dans tout systeme assez pousse de cooperation 
regionale (sauf si l'acces de ces ressortissants, residents ou personnes juridiques 
a la protection est assure en pratique par le fait que les memes especes sont 
protegees en vertu de l'arrangement en question par tous les Etats membres par
ties au systeme) (voir ci-dessus le paragraphe 26, derniere phrase). 

Extension de la protection dans certains cas 

29. Il y a lieu de rappeler que l'etendue obligatoire de la protection prevue 
par la Convention (article 5(1)) est restreinte au minimum indispensable afin de 
maintenir la Convention ouverte a un certain nombre d'Etats qui ne sont pas encore 
membres de l'UPOV. Les Etats membres de l'UPOV qui ont deja fait des progres dans 
l'application de la Convention pourraient desirer etendre les droits proteges ou 
prendre d'autres mesures idoines dans les cas ou la situation actuelle n'est pas 
satisfaisante pour les obtenteurs. Ce faisant, ils appliqueraient l'une des 
Recommandations adoptees par la Conference diplomatique le 23 octobre 1978 (do
cument DC/91). Les mesures suivantes meriteraient une etude: 

i) Extension de la protection au produit (final) utilise a l'echelle commer
ciale dans le cas des plantes ornementales (fleurs coupees). 

ii) Extension de la protection a la multiplication, faite par un etablissement, 
de certains groupes de plantes (par exemple des arbres fruitiers) en vue de la 
production, dans cet etablissement, du produit final a des fins commerciales. 

iii) Extension de la protection a la multiplication des semences par des co
operatives en vue de la distribution des semences ainsi obtenues a leurs membres, 
ou par des entreprises en vue de la distribution de ces semences a des agricul
teurs sous contrat. 

30. Dans aucun de ces cas, l'harmonisation des mesures a prendre ne semble neces
saire au fonctionnement des systemes de cooperation plus etroite decrits au chapitre 
precedent, sauf si un titre unitaire de protection devait etre accorde (voir le 
paragraphe 21 ci-dessus). L'extension de la protection a simplement pour but de 
maintenir la Convention attrayante pour certains groupes d'obtenteurs. 

31. D'un point de vue juridique, l'extension de la protection ou toute autre me~ 
sure a prendre dans ces cas n'exige pas un arrangement particulier en vertu de 
l'article 29 de la Convention UPOV. L'article 5(4) de la Convention constitue 
une base internationale suffisante pour une telle extension par le legislateur 
national, qui pourrait en outre s'appuyer sur une recommandation du Conseil de 
l'UPOV faisant echo a la Recommandation que la Conference diplomatique de 1978 
avait deja adoptee sur l'article 5. Toutefois, il reste a verifier si ces mesures 
sont suffisamment incitatives pour que l'objectif soit atteint ou s'il faut une 
disposition dans un arrangement particulier. 
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32. La Convention actuellement en vigueur ainsi que le texte revise de la Con
vention du 23 octobre 1978 ne contiennent que des regles sur la duree minimale 
de protection (article 8). Cet etat de fait est souvent considere comme l'une 
des raisons pour lesquelles la situation juridique, en ce qui concerne la protec
tion de certaines varietes, differe beaucoup d'un Etat a l'autre. une variete 
peut continuer a beneficier de la protection dans un Etat membre alors que la 
protection est arrivee a son terme dans d'autres. L'adoption d'une duree de pro
tection uniforme dans tous les Etats membres ou dans un groupe de ceux-ci n'est 
toutefois pas suffisante a elle seule pour remedier a cette situation. La regle 
sur la nouveaute (voir l'article 6(l)b) du texte actuel et du texte revise de la 
Convention) et les regles sur la priorite (voir en particulier l'article 12(3)), 
qui ne peuvent probablement pas etre modifiees facilement, entrainent une distor
sion depassant largement les differences pouvant resulter des differentes durees 
de protection selon les pays. En outre, il faut souligner que, dans tous les 
Etats membres, non seulement les services peuvent annuler la protection mais 
l'obtenteur peut etre dechu de son droit s'il ne paie pas les taxes annuelles. 
En vertu du systeme actuel et de celui instaure par le texte revise de 1978, il 
appartient au service competent, et qui plus est a l'obtenteur lui-meme, de deter
miner si la protection est maintenue pendant la duree prevue par la legislation 
nationale ou s'il y est mis fin prematurement dans certains Etats. Il semble 
done tres difficile de faire en sorte que les varietes soient protegees pendant 
la meme duree dans tous les Etats membres de l'UPOV ou tout au mains dans un 
groupe regional d'Etats membres, a mains qu'il ne soit prevu dans un arrangement 
particulier en vertu de l'article 29 de la Convention qu'il est automatiquement 
mis fin a la protection dans tous les Etats parties au systeme s'il est mis fin 
a la protection dans l'un d'entre eux. L'admissibilite d'une telle disposition 
semble toutefois contestable. 

nelai de grace; limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

33. Deux aspects particuliers du concept de nouveaute prevu par la Convention 
sont le delai de grace et la limitation transitoire de l'exigence de nouveaute. 
Le delai de grace que les Etats membres pourront introduire en vertu du texte 
revise de la Convention de 1978 (voir l'article 6.l)b)i)) permettra aux obten
teurs de commercialiser leurs varietes dans l'Etat de demande, sans prejudice 
pour leur nouveaute, pendant une annee avant le depot de la demande. Une limi
tation transitoire de l'exigence de nouveaute peut etre prevue par les Etats 
membres en vertu de l'article 35 du texte actuel de la Convention et, d'une fagon 
plus generale correspondant mieux a l'usage etabli, en vertu de l'article 38 du 
texte revise de la Convention de 1978. L'exigence de nouveaute peut etre limitee 
pour les varietes existantes chaque fois qu'un Etat membre applique la Convention 
pour la premiere fois au genre ou a l'espece dont ces varietes font partie. 

34. Certains Etats membres pourraient estimer utile d'appliquer des regles uni
formes en ce qui concerne les deux aspects susmentionnes de la nouveaute. Ceci 
pourrait etre realise par des mesures legislatives coordonnees dans les Etats 
membres interesses, ou avec de meilleures garanties de constant respect de l'en
gagement reciproque pris par ces Etats, dans le cadre d'un arrangement particulier. 
Si des regles particulieres sur la nouveaute devaient etre adoptees dans un systeme 
regional, il faudrait specialement tenir compte de ces deux aspects. 

Denominations varietales 

35. Les dispositions de la Convention sur les denominations varietales ne cons
tituent que des obligations minimales devant etre mises en application par tous 
les Etats membres. Beaucoup d'Etats membres ont etabli des regles plus precises. 
Par exemple, certains Etats membres, contrairement aux autres, n'acceptent pas 
les combinaisons de lettres et de chiffres comme denominations varietales. Cela 
cree des difficultes a l'obtenteur qui obtient la protection sous une denomination 
varietale qui est admissible dans l'Etat ou il a depose sa premiere demande et qui 
ne l'est pas dans d'autres Etats membres. Si cet obtenteur depose la meme deno
mination dans les autres Etats membres qui appliquent des regles plus strictes 
que l'Etat de la premiere demande (ce qu'il serait tenu de faire en vertu de 
l'article 13(5) de la Convention), les services competents de ces autres Etats 
membres pourraient lui d~mander de deposer une autre denomination susceptible de 
convenir. Cette situation n'est guere souhaitable, meme du point de vue general, 
car elle se traduit par l'utilisation de synonymes au sejn des Etats membres de 
l'UPOV. 
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36. Pour cette raison, il conviendrait d'etudier la possibilite d'etablir au 
sein d'un groupe regional d'Etats membres des regles identiques sur les denomi
nations varietales. En theorie, cela pourrait se faire sans arrangement forrnel 
en vertu de !'article 29 de la Convention. Toutefois, seul un arrangement for
mel donne les garanties necessaires que ces regles seront observees dans chacun 
des Etats parties A cet arrangement et seront reconnues par leurs parlements et 
leurs tribunaux. En tout cas, il semble indispensable qu'un systeme regional dis-· 
pose de regles uniformes sur les denominations varietales etablies par voie de 
traite (voir egalement le paragraphe 22 ci-dessus). 

Procedures nationales 

37. Les organes competents de l'Union ont aussi pris ces dernieres annees un 
certain nombre de mesures visant A harmoniser des questions de procedure nationale 
de protection des obtentions vegetales. Des decisions ont ete prises, des recom
mandations adoptees, des principes directeurs et des forrnulaires types etablis 
par le Conseil ou ses organes subsidiaires. Le but de ces mesures etait de fa
ciliter ou d'ouvrir la voie a la cooperation internationale, ou d'eliminer des 
dfffGrences dans les procedures des Etats membres qui se sont revelees etre un 
obstacle A l'echange de renseignements entre les services des Etats membres ou 
qui ont cause des difficultes aux obtenteurs. Ces mesures avaient egalement pour 
but d'aider les nouveaux Etats mernbres A instaurer un systerne national de protec
tion des obtentions vegetales. 

38. Il est evident que l'instauration d'un systeme regional exigerait des regles 
de precedure communes, dont beaucoup feraient partie integrante de !'arrangement 
particulier etablissant ce systeme regional ou de son reglement d'application. 

39. En ce qui concerne le plan exclusivement national, c'est-A-dire les seules 
procedures nationales des Etats mernbres, il est sans aucun doute souhaitable de 
poursuivre les activites dejA entreprises par l'Union. Quelques mesures supple
mentaires seront egalernent utiles. En fait, il a dejA ete decide d'elaborer une 
loi type sur la protection des obtentions vegetales, qui doit constituer un guide 
pour les nouveaux Etats membres. 

Bulletins de la protection des obtentions vegetales 

40. La question des bulletins de la protection des obtentions vegetales, elle 
aussi, est dejA A l'etude au sein du Comite administratif et juridique et sera 
traitee separement. Une cooperation plus etroite au sein d'un groupe restreint 
d' Etats membres pot~rrai t necessi ter des rubriques particulieres dans les bulle
tins nationaux de la protection des obtentions vegetales. Cela pourrait etre 
arrange dans des concertations non formelles et n'exige pas de dispositions A 
prevoir dans un accord particulier. 

CONCLUSION 

41. Les echanges de vues dejA effectues sur les questions traitees dans le present 
document, ainsi que certaines parties du document lui-meme, montrent qu'un certain 
nornbre.de possibilites s'offrent aux Etats mernbres pour atteindre les deux objec
tifs. De l'avis du Bureau de l'Union, il faudrait proceder de la maniere suivante 

i) Verifier si les representants des Etats membres desirent faire d'autres 
propositions pour le developpement futur de l'Union. 

ii) Determiner quelles sont les propositions - presentees ci-dessus ou sournises 
lors de la session - qui sont jugees suffisarnrnent interessantes par les Etats mem
bres pour faire l'objet de discussions plus approfondies. 

iii) Determiner les priorites a respecter dans la poursuite de l'exarnen de ces 
propositions. 

41. Le Comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 


